
Désignation des représentants de Lyon 2 au CA de la COMUE – éléments cde contextualisation. 

 

Cette note a pour objet d’éclairer les administrateurs sur l’historique de ce dossier et sur les enjeux 

qui seront mis à votre délibération au conseil d’administration du 27 mai. 

 Jusqu’en décembre 2015, Lyon 2 avait 6 représentants enseignant-chercheur au CA de la 

COMUE, trois professeurs -catégorie dite 4-A – et 3 non-professeurs – 4-B – et cela en vertu 

du règlement intérieur de la COMUE en vigueur à l’époque ; 

 Ces représentants étaient élus par un système de suffrage doublement indirect : constitution 

d’un corps électoral de « grands électeurs », lui-même issu du conseil d’administration de 

chaque établissement, lui-même élu par suffrage direct. 

 Une décision du tribunal administratif de Lyon en décembre 2015 est venue casser les 

élections dans ces catégories-là, pour une question de méconnaissance des statuts de la 

COMUE (les détails importent peu ici), et depuis lors, le CA de la COMUE est incomplet ; 

 La COMUE a donc modifié son règlement intérieur (il vous est joint au dossier) et nous invite 

à redésigner nos représentants, cette fois-ci au nombre de 4 par sous-catégorie. 

 Il convient donc que le CA de Lyon 2 décide de quelle manière nous allons désigner ces 

représentants. Il y a plus d’une hypothèse, mais l’équipe présidentielle propose de repartir 

sur les modalités qui ont présidé à la désignation la première fois, aussi imparfaites soient 

elles. 

 Pourquoi ce choix ? Car tout cet imbroglio juridique aura pour conséquence que la COMUE 

devra dans un avenir assez proche revoir ses statuts, ce qui aura pour conséquence de 

NOUVELLES élections. Il est donc peut-être préférable d’attendre ce moment-là pour 

réfléchir à des changements dans le processus. 

 Pourquoi cette précipitation, si de nouvelles élections auront lieu bientôt ? Il s’agit là d’un 

choix politique assumé par l’équipe présidentielle, celui de ne pas laisser des chaises vides à 

la COMUE. Il conviendra d’expliquer ce choix plus amplement en séance. 

 


